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FORMATION EN PRÉSENTIEL 

 

MEMBRE DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE (CSE) - 
FORMATION SANTE, SECURITE ET CONDITIONS DE TRAVAIL - 
FORMATION INITIALE 

Dernière mise à jour le 17/01/2024. 

OBJECTIFS 

• Connaître ses missions et moyens en tant que 
représentant du personnel. 

• Participer activement au fonctionnement du 
CSE. 

• Développer ses aptitudes à déceler et à 
mesurer les risques professionnels et ses 
capacités d’analyse des conditions de travail. 

• S’initier aux méthodes et procédés à mettre en 
œuvre pour prévenir les risques professionnels 
et améliorer les conditions de travail. 

• Promouvoir et devenir acteur de la prévention 
et de l'amélioration des conditions de travail. 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 

• Savoir identifier, évaluer et mettre en œuvre 
des mesures de prévention des risques 
professionnels afin d’améliorer les conditions 

de travail. 

Tarif Stagiaire A partir de 100 € HT / jour 

Contact 
0556341630 

formation@giequalite.fr 
www.giequalite.fr 

 

 
PUBLIC CONCERNÉ 
Membre représentant du personnel (titulaire et suppléant) dans le cadre du CSE et, le cas échéant, à la Commission Santé 
Sécurité et Conditions du Travail (CSSCT). 
 
PRÉ-REQUIS 

• Français : lu, écrit, parlé 
 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Les personnes en situation de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous contacter directement, afin 
d’étudier ensemble la faisabilité et les conditions de réalisation de la formation. 
 
 
MODALITÉS DE DÉROULEMENT 
DE L’ACTION DE FORMATION 
La formation se déroule en présentiel (en salle ou sur site client). 
 
MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS 

• Méthode Affirmative : exposé relatif à la thématique de formation. 

• Méthode Interrogative : questionnement des stagiaires sur leurs connaissances et pratiques. 

• Méthode Active : application des méthodes et réalisation d'exercices pratiques de mises en situation par les 
stagiaires. 

• Moyens mobilisés : Support(s) pédagogique(s) et d'animation du formateur. 
 

Modalité Effectif par session Durée 

Présentiel 2 mini > 8 maxi 
De 21 h à 35 h 

Adaptable selon besoins niveaux 
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PROGRAMME 
 
Le contexte et les enjeux de la Santé-Sécurité 

• Différence entre danger et risque 

• Définitions : accidents du travail, de trajet, maladie professionnelle. 

• Mesurer les résultats : Les indicateurs (TF, TG…) 

• Les principes généraux en santé et sécurité 

• Les ressources documentaires du CSE 

• Les affichages obligatoires. 

• Les acteurs SSE internes et externes : rôles, missions et responsabilité de chacun. 

• Les principaux risques professionnels : risques psychosociaux (RPS), TMS, risques chimiques, déplacements, 
machines et équipements de travail, incendie, travaux d’entreprises extérieures…. 

 
Le traitement des événements accidentels 

• Mécanisme de l’accident : compréhension de la multi causalité 

• Intérêt de l’analyse des accidents, incidents et situations dangereuses. 

• Méthodologie de recueil des faits : ITAMAMI, QQQOCP, 5M… 

• Méthode d’analyse par l’arbre des causes 

• Le choix et la pertinence des mesures correctives 
 
Les enjeux réglementaires : 

• Responsabilités pénales 

• Délégation de pouvoir 

• La législation du travail 

• Le Document Unique, la pénibilité 

• La réglementation relative à l’intervention des entreprises extérieures (PDP, PGC, protocole de sécurité) 
 
Les rôles et missions du CSE /CSSCT 

• L’organisation du CSE (composition, temps de délégation, moyens…) 

• Le fonctionnement : l’organisation des réunions (approbation du dernier compte rendu, ordre du jour, 
convocations, déroulement, procès-verbal), les visites et inspections, le rapport et le programme annuel de 
prévention 

• Les missions Santé Sécurité au Travail des élus (enquête danger grave et imminent, consultation par les salariés…) 
 
Analyse des risques 

• Réalisation de chasse aux risques et réalisation d’un arbre des causes à partir d’une vidéo 

• Réalisation de mode opératoire 
 
Simulation d’une réunion 

• Réalisation d’un ordre du jour 

• Simulation d’une réunion 

• Réalisation d’un compte rendu 
 
Quizz 
 

INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE 

Intervenant compétent dans le domaine de la prévention des 
risques assurant des missions de conseil en santé et sécurité 

auprès des entreprises. 

Évaluations théoriques 
et pratiques des acquis 

Attestation de 
formation 
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